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sion dont l'autorité épiscopale pouvait souffrir, le S.. Père se
réserva cette difflculté et fit demander aux curés de se désister
de leur appel. Tous les appelants se rendirent immédiatement au
désir du S. Pontife, et, pour les récompenser de cette filiale d.éfé.
rence, Léon XIII accorda ù quatre àd'entre eux des titres honori -
fiques. C'est pour avoir négocié cette affaire, que..Mgr Puyol a
été brutalement destitué par le gouvernement. Mais non content
de cela, l'incident a été porté à la tribune, et M. Ribot, ministre
des affaires étrangères, a parlé sur ce sujet avec la dignité, la dé-
licatesse et l'exactitude qui caractérisent les paroles et les actes
d'un individu en ribote. Il a été tellement loin, que le Moniteur
de Bone est intervenu, et a dit entre autres choses :

" M. Ribot nie aux prêtrres français le droit d'appel à Rome.
Ce droit naturel est inFcrit dans les canons de l'Eglise, il a sa ra-
cine dans la conscience et dans la con:titution de l'Eglise. Il est
la sauvegarde de la liberté ecclésia>tique, de la dignité et de l'in-
dépendanco légitime de ce bas clergé' dont nos fiers démuocratea
déplorent si souvent la servitude et auquel ils promettent avec
tant d'ostentation l'affranchissement hiérarchique. Ce droit sacré,
inviolable et inviolé, qu'on l'entende bien, est fondé sur la justice
naturelle ; il est une garantie indispenaable contre la possibilité
de l'arbitraire."

" Respectons cette sollicitude de l'Eglise. Elle a toujours été
et restera toujours la mère et la protectrice de tous les droits. On
a dit qu'elle I est une grande école de respect. " Elle est aussi une
école de liberté et de dignité. L'autorité civile se croirait elle
par exemple compétente pour juger des difirends ecclésiastiques ?
L'histoire de l'Eglise de France,. comme de toutes les Eglises,
n'enregistre t-elle pas, à chnque page, de tels appels à Rome, mé-
tropole de la chrétienté, tribunal suprême et en dernière instance
de toutes les causes eenlésiastiques? "

Le Comte de Mun, qui ne dévie pas de son chemin, à remporté
l'autre jour vm de ses plus grand triomphes à l'assemblée nationale.
Il a fait voter par 383 voix contre 74, l'article 3 de la nouvelle
loi ouvxière, qui fixe à 10 heures par jour au plus le travail des
jeune# gens au-dessous de 18ans, des filles mineures etdes femmes.
Il pôus semble que, s;i tous les catholiques se ralliaient autour de
cy'ehovalier sans peur- et sans reproche, avant 12 mois la France
durait un premier ministre catholique. A propos du dimanche
qu'on n'a pas voulu désigner comme jour de repos, Jules Simon
écrit "On ne l'a pas voýulu, pour ne pas faire plaisir aux!catho-
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